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RÉSUMÉ DE LA DÉMARCHE DE CERTIFICATION EN MATIÈRE D'AFD 
 
Afin d’améliorer ses façons de faire et d’intégrer les communautés locales à la planification des 
différentes activités forestières, Kruger, Scierie Manic et Kruger, Scierie HCN se sont 
volontairement engagées dans une démarche rigoureuse en aménagement forestier durable 
(AFD). La formation des employés, la prise en compte des valeurs régionales, le suivi des 
activités forestières et l’amélioration des performances environnementales de la société Kruger 
constituent les bases de ce processus. Cette démarche évolutive comprend plusieurs réalisations 
en matière de certification environnementale : 
 
• 2000 : Kruger, Scierie Manic et Kruger, Scierie HCN amorcent un processus de certification 
selon la norme CAN/CSA-Z809-96 pour le territoire d’approvisionnement de l’aire commune  
093-20. 
 
• 2002 : Kruger, Scierie Manic et Kruger, Scierie HCN obtiennent l’enregistrement ISO 14 001 
pour la gestion de leurs activités forestières. Ce système de gestion environnementale, certifié 
ISO 14 001 par la firme de vérification externe ITS Intertek, servira de base à l’obtention de la 
certification en aménagement forestier durable selon la norme CAN/CSA-Z809-02. 
 
• 2003 : Kruger, Scierie Manic et Kruger, Scierie HCN élargissent la portée de leur système de 
gestion environnementale à l’ensemble des interventions forestières sur la Côte-Nord. Ce système 
de gestion environnementale a été vérifié et certifié selon la norme ISO 14 001 par la firme de 
vérification indépendante ITS Intertek. 
 
• 2005 : Kruger, Scierie Manic et Kruger, Scierie HCN renouvellent leur enregistrement  
ISO 14 001 pour leurs activités forestières et obtiennent l'enregistrement à la norme canadienne 
en aménagement forestier durable CAN/CSA-Z809-02 pour l’aire commune 093-20 au nord de 
Baie-Comeau. 
 

 
 
Les résultats des audits indépendants réalisés par le registraire sont disponibles sur demande. 
Écriveznous à foresterieqc@kruger.com 
 
 




